
ERRATA.

VOL I.

Colonne 254 : Sous le titre "Dépôt des Compagnies d'assurance ", lire
" M. Macdonell " au lieu de "M. Macdonald ".

Colonne 369: Sous le titre : " Le dragage dans le port de Toronto ", lire:
" M. Macdonell ", au lieu de " M. Macdonald".

Colonne 370 : Sous le titre : " La Passe Ouest du port de Toronto ", lire
" M. Macdonell ", au lieu de "M. Macdonald ".

Colonne 591 : Lire : Service du chemin de fer " de l'Ile du Prince-Edouard"
au lieu de " l'Intercolonial ", dans le titre de l'interpellation.

Colonne 529 : Lire en titre : " Concession Boyle " au lieu de " Commis-
sion royale ".

Colonne 530 : Lire, en titre, sous les mots " Chemin de fer transcontinen-
tal, etc." : A. C. " Macdonell " au lieu de " Macdonald

Colonne 532 : Lire en titre, après " dépenses du Gouvernement ", le mot
" canadien ", au lieu du mot " canadin ".

Colonne 535 :. Lire, sous le titre : "Tourbe combustible ", le. nom de
"M. A. Martin".

Colonne 928 : Sous le titre "Ingénieur divisionnaire du Trancontinental
lire : "M. Macdonell " au lieu de "M. Macdonald ".

Colonne 989 : Sous le titre : " Loi relative à l'irrigation ", lire " bill
(n° 10) " 'au lieu de I bill (n° 19)

Colonne 1177 : Troisième ligne, lire : "M. Boyce " au lieu de "M. Boyer

Colonne 1528 : Sous le titre : " Banque British Columbia ", lire: "bill
(n° 59) " au lieu de " bill (n° 49) ".

Colonne 1802 : Sous le titre : " Médecin du port à Canso ", lire : "M.
Standeld ", au lieu de " M. Sanfeld ".

Colonne 2008 : Sous le titre : " Atelier de locomotives à Truro ", lire
" M. Stanfield " au lieu de "M. Stansfleld ".


